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Références légales : 
Loi sur la qualité de l'environnement, L.R.Q., chapitre Q-2, article 70.9
Règlement sur les matières dangereuses, Q-2, r.32*, articles 130,134 et 137

	Année du rapport :      


Identification de l'entreprise

	No  ministériel :      
	No  CIDREQ
 :      

	Nom de l'entreprise :      

	No de permis :      
	Date d’échéance du permis :      

	Activité exercée (art. 70.9 de la LQE) à l’égard des matières dangereuses :      

	Adresse du lieu de l’installation
	Adresse postale (si différente du site)

	No civique :      
	No Civique :      

	Rue :       
	Rue :      

	Case postale :      
	Case postale :      

	Municipalité :      
	Municipalité :      

	Province :      
	Province :      

	Code postal :      
	Code postal :      


	Nom du responsable :      

	Numéro de téléphone : (       )       -      
	Date :      

	Adresse du courrier électronique :      


* En raison d’une révision de la numérotation des règlements effectuée à la suite de l’adoption de la Loi sur le Recueil des 
lois et des 
règlements du Québec (L.R.Q., c. R-2.2.0.0.2), le numéro du règlement Q-2, r.32 remplace désormais l’ancien numéro Q-2, r.15.2. 

	À compléter pour chaque matière dangereuse résiduelle (MDR)

Transportée vers un lieu d’élimination


Identification de la matière dangereuse (section 2 de l’annexe 4 du RMD
)
	Catégorie de la matière dangereuse résiduelle provenant du Québec selon la section 2 de l’annexe 4 
	   - . - 

	ou

	Identification de la matière dangereuse résiduelle provenant de l’extérieur du Québec au Canada selon la colonne 5 de l’annexe 3 du RTMD
	     

	ou

	Identification de la matière dangereuse résiduelle provenant de l’extérieur du Canada selon les colonnes I et II des parties I à IV de l’annexe 3 du REIDD
	     


Matière résiduelle expédiée vers un lieu d’élimination

	Liste des expéditeurs

Entreprise où sont produites les matières dangereuses résiduelles
	Quantité recueillie

(kg)

	Nom de l'entreprise :      
	     

	Adresse :

No et rue :      
	

	Ville, Province :      
	

	Code postal :      
	

	
	

	Nom de l'entreprise :      
	     

	Adresse :

No et rue :      
	

	Ville, Province :      
	

	Code postal :      
	

	
	

	Nom de l'entreprise :      
	     

	Adresse :

No et rue :      
	

	Ville, Province :      
	

	Code postal :      
	

	
	

	Nom de l'entreprise :      
	     

	Adresse :

No et rue :      
	

	Ville, Province :      
	

	Code postal :      
	

	
	


	À compléter pour chaque matière résiduelle (MDR)

Transportée vers un lieu d’élimination


Identification de la matière dangereuse (section 2 de l’annexe 4 du RMD
)
	Catégorie de la matière dangereuse résiduelle provenant du Québec selon la section 2 de l’annexe 4 
	   - . - 

	ou

	Identification de la matière dangereuse résiduelle provenant de l’extérieur du Québec au Canada selon la colonne 5 de l’annexe 3 du RTMD.
	     

	ou

	Identification de la matière dangereuse résiduelle provenant de l’extérieur du Canada selon les colonnes I et II des parties I à IV de l’annexe 3 du REIDD.
	     


Matière dangereuse résiduelle livrée à un lieu d’élimination

	Liste des destinataires
	Quantité livrée

(kg)

	Nom de l'entreprise :      
	     

	Adresse :

No et rue :      
	

	Ville, Province :      
	

	Code postal :      
	

	
	

	Nom de l'entreprise :      
	     

	Adresse :

No et rue :      
	

	Ville, Province :      
	

	Code postal :      
	

	
	

	Nom de l'entreprise :      
	     

	Adresse :

No et rue :      
	

	Ville, Province :      
	

	Code postal :      
	

	

	Nom de l'entreprise :      
	     

	Adresse :

No et rue :      
	

	Ville, Province :      
	

	Code postal :      
	


 FORMCHECKBOX 

Notre entreprise n’a effectué aucun transport de matières dangereuses résiduelles vers un lieu d’élimination au cours de l’année 



J'atteste que les renseignements fournis dans ce rapport annuel de gestion sont exacts.

__________________________________________

____________________________




(signature)






(date)

__________________________________________

____________________________


(nom en caractère d’imprimerie, SVP)




(titre)
Retournez le formulaire complété à l’adresse suivante :

Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs

Service des lieux contaminés et des matières dangereuses
675, boul. René-Lévesque Est

9e étage, Boîte 71

Québec (Québec)  G1R 5V7
Rapport annuel de gestion


Transport de matières dangereuses résiduelles vers un lieu d’élimination
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� Ce code est le numéro d’enregistrement de votre entreprise chez l’Inspecteur général des institutions financières (IGIF). 


Il est attribué par le Centre informatique du registre des entreprises du Québec (CIDREQ).


� Les codes des trois lignes du tableau, lorsque placés un à la suite de l’autre, établissent l’identification de la matière dangereuse selon la section 2 de l’annexe 4 du Règlement sur les matières dangereuses.


� Au Québec, il n’y a que deux destinataires exploitant un lieu d’élimination. Il s’agit de Clean Harbors à Mercier et de Stablex à Blainville.


� Les codes des trois lignes du tableau, lorsque placés un à la suite de l’autre, établissent l’identification de la matière dangereuse selon la section 2 de l’annexe 4 du Règlement sur les matières dangereuses.


� Au Québec, il n’y a que deux destinataires exploitant un lieu d’élimination. Il s’agit de Clean Harbors à Mercier et de Stablex à Blainville.
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